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AVIS PUBLIC 

 
 

DEMANDE ÉCRITE TENANT LIEU DE TENUE DE REGISTRE 
 
 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT AO-520 
 
 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE L’ARRONDISSEMENT D’OUTREMONT 
 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, Secrétaire de l’arrondissement 
d’Outremont :  

Que lors de sa séance ordinaire tenue le 11 janvier 2021, le conseil de l’arrondissement d’Outremont a 
adopté le règlement suivant :  

« Règlement autorisant un emprunt de 708 000 $ pour l’acquisition et le 
remplacement d’équipement et de mobilier urbain - PDI 2021-2030 » (AO-520) 

L’objet de ce règlement consiste à autoriser un emprunt de 708 000 $ afin de financer l’acquisition 
et le remplacement d’équipement et de mobilier urbain destinés à être installés sur la voirie locale et 
dans les parcs, notamment des bacs à fleurs en béton, des bancs de parcs, des poubelles, des 
supports à vélos et des lampadaires pour les années 2021, 2022 et 2023. 
 
 
PROCESSUS D’ENREGISTREMENT À DISTANCE DES PERSONNES HABILES À VOTER 
 
Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel portant le numéro 2020-033, du ministre de la 
Santé et des Services sociaux, pris en vertu de la Loi sur santé publique (RLRQ, c. S-2.2), toute 
procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter est remplacée par une période de 
réception de demandes écrites de scrutin référendaire de quinze (15) jours, soit du 4 au 18 février 
2021 inclusivement.  
 
Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de 
l’arrondissement d’Outremont peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 
référendaire en transmettant leur nom, adresse et qualité afin qu’ils soient inscrits dans le registre 
ouvert à cette fin.  
 
La documentation relative à ce projet de règlement est disponible pour consultation sur le site 
Internet de l'arrondissement via le lien suivant : https://montreal.ca/articles/consultations-en-mode-
virtuel-dans-outremont  
 
 
ACCESSIBILITÉ DU REGISTRE 
 
Les demandes doivent obligatoirement être reçues entre le 4 et le 18 février 2021, 16h30, selon les 
options suivantes :  
 
Par courriel, à l’adresse suivante : secretariat.outremont@montreal.ca; 
 
Par la poste ou en personne, à l’adresse suivante, à l’attention de la soussignée : 
 
Secrétariat d’arrondissement 
Arrondissement d’Outremont 
543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine, Outremont, H2V 4R2  
 
Si la demande est transmise par courrier ou en personne, elle doit être obligatoirement reçue à 
l'adresse mentionnée plus haut, au plus tard le 18 février 2021, 16h30, pour être considérée, et ce, 
indépendamment des délais postaux. 
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UNE DEMANDE DOIT :  
 

 pour être recevable, une demande doit indiquer le numéro du règlement ainsi que le nom, 
l'adresse et la qualité de la personne habile à voter qui la transmet; 

 
 être accompagnée d'une copie de l'un des documents prescrits pour établir son identité 

soit : 
 

- carte d'assurance-maladie délivrée par la Régie de l'assurance-maladie du Québec; 
 

- permis de conduire valide délivré par la Société de l'assurance automobile du Québec; 
 

- passeport canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces 
Canadiennes. 

 
 être reçue au bureau de l’arrondissement au plus tard le 18 février 2021, 16h30.  

 
 
Le nombre requis de signatures pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 1579. Si ce nombre 
n’est pas atteint, le Règlement AO-520 intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 708 000 $ 
pour l’acquisition et le remplacement d’équipement et de mobilier urbain » sera réputé approuvé par 
les personnes habiles à voter. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé le lundi 18 
février 2021 ou aussitôt qu’ils seront disponibles.  

Le règlement AO-520 peut être consulté au Bureau Accès Montréal à la mairie d’arrondissement 
située au 543, Côte-Sainte-Catherine, Outremont, pendant les heures d’affaires, du lundi au jeudi de 
8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 16 h 30 et le vendredi de 8 h 00 à 13 h 00 et sur le site Internet de 
l’arrondissement à la page Consultations publiques de l’arrondissement. 
 
 
CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE L’ARRONDISSEMENT :  
 

 Toute personne qui, le 11 janvier 2021 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 
d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2) et remplit les conditions 
suivantes : 

  
- être une personne physique domiciliée dans l’arrondissement et être domicilié depuis au 

moins 6 mois au Québec;  
 

- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.  
 

 
 Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise qui, le 11 janvier 2021 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 
-     être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé  dans l’arrondissement depuis au moins douze mois; 
 

-     dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne 
pas être en curatelle.  

 
 
 Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un 

établissement d’entreprise qui, le 11 janvier 2021 et au moment d’exercer ce droit, n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et de remplir les conditions suivantes :  

 
-     être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement situé dans 

l’arrondissement depuis au moins douze mois; 
 

-     être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont  
copropriétaires ou cooccupants depuis au moins douze mois, comme celui qui a droit 
de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

 
 S’il s’agit d’une personne morale, elle doit avoir désigné par résolution, parmi ses 

membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 11 janvier 2021 et au 
moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne qui n’est pas en 
curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.  
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 Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul 
ne peut être considéré comme personne intéressée à plus d’un titre conformément à l’article 
531 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (R.L.R.Q., c. E-2.2). 

 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL,  
 
 
Arrondissement d’Outremont, ce 3 février 2021.  
 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
  
 
Julie Desjardins, avocate                                                                       
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AO-520 RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 708 000 $ POUR L’ACQUISITION ET LE 

REMPLACEMENT D’EQUIPEMENT ET DE MOBILIER URBAIN  

VU l’article 146.1 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (R.L.R.Q., 
chapitre C-11.4); 

VU le paragraphe 2º du deuxième alinéa de l’article 544 de la Loi sur les cités et villes 
(R.L.R.Q., chapitre C-19); 

 

ATTENDU QUE l’emprunt prévu au présent règlement est décrété dans le but d’effectuer des 
dépenses en immobilisations relativement à un objet prévu au programme 
d’immobilisations de l’arrondissement d’Outremont; 

 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Un emprunt de 708 000 $ est autorisé afin de financer l’acquisition et le remplacement 
d’équipement et de mobilier urbain destinés à être installés sur la voirie locale et dans les parcs, 
notamment des bacs à fleurs en béton, des bancs de parcs, des poubelles, des supports à 
vélos et des lampadaires. 

2. Cet emprunt comprend les autres dépenses incidentes et imprévues s’y rapportant. 

3. Le terme total de cet emprunt et de ses refinancements ne doit pas excéder 5 ans. 

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt contracté en vertu du présent règlement, il est 
imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de l’arrondissement, une taxe spéciale à un taux suffisant 
pour assurer le remboursement de la totalité de l’emprunt, répartie en fonction de la valeur 
foncière de ces immeubles telle que portée au rôle d’évaluation foncière en vigueur chaque 
année. 

Cette taxe sera prélevée de la manière et aux dates fixées pour le prélèvement de la taxe 
foncière générale. 

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution 
ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la 
dépense décrétée par le présent règlement. 

 

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL DE L’ARRONDISSEMENT D’OUTREMONT LORS DE SA SÉANCE 
ORDINAIRE TENUE LE 11 JANVIER 2021. 

 
____________________________ ____________________________ 
Philipe TOMLINSON Me Julie DESJARDINS 
Maire de l’arrondissement Secrétaire de l’arrondissement  
 
 
 


